
                                                                    la création d’un état de frais

Quand votre ordre de mission est au statut validé, vous devez créer un état de frais pour obtenir le 
remboursement de vos frais :

Lors de la création d’un état de frais, sélectionnez « initialisation à partir d’un ordre de mission », puis cliquez 
sur l’ordre de mission dont vous voulez créer l’état de frais :
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                                                            la création d’un état de frais

DT créée l’état de frais, vous ne devez pas modifier vos saisies, 
transmettez-le, en cliquant sur la flèche verte, à votre valideur.

Pour trouver plus rapidement le nom de votre valideur, saisissez le début de son nom dans le champ nom,

Puis « confirmer le changement de statut » :

     N’oubliez  pas  de transmettre  au service  gestionnaire  une  version imprimée  de l’état  de frais, 
accompagnée des pièces justificatives ( facture d’hôtel, tickets de métro,  …)


